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Vtx grouped'avocatsà la couf d'appeî, qui a fondé

nne association sous lé nom de Cercle d' études pro-
fessionnelles,à saisi réeeinniMit fô conseil de l'ordre
il'une requête tendant ait rétablissement cies àncieîi-
nes « colonnes" » dû barreau. v

Le tableau était autrefoisdisposé en colonnes d'un
nombre égai d'avocats,et chaque colonne nommait
deux délégués,dont les fonctions duraient deux an-
nées. Le comité des délégués, qui est devenu plus
tard le conseil de discipline, statuaitsur les admis-
sions au stage, les inscriptionsau tablpaU, ôt vrillait
à l'exacte observationdes règles disciplinaires. On
pouvaitappeler dé ces aecisions devant l'assemblée
généralede lWdre, et seulement en cas de radia-
tion, devant le parlement.

Ces colonnes, qui avaient succédé en 1781, aux
« bancs )i d'avocat», et qu'il ne faut pas confondreavec
les colonnes dit stage,dont l'organisationactuelle rie
remonte qu'à l'arrêté du mai 1851, modin'ô depuis
en 1855 et en 1872, disparurent vers 1830.

Le conseil do l'ordre -est donc appelé à examiner
l'opportunitéde leur rétablissement,«t il a "nommé
une 'commission chargée d'en étudier et préparer la
mise en oeuvre."D'après le projet en prfrpai'àtîoft.tesavocats ins-
crits au tableau et au nombre de mille environ se-
raient répartis en vingt colonnes, dont chacunè
comprendraitcinquante membres et serait présidée
par un membredu conseil.Ces colonnes tiendraient
des réunionspériodiques où seraient discutées les
questions revêtant un --caractère professionnel, et
les vœux qui y seraient émis seraient transmis au
conseil de l'ordre par leurs présidentsrespectifs.

LES SYNDICATS D'INSTITUTEURS
On mande de Lyon que M. liotand-, le nouveau •

préfet, en recevant -hier les instituteurs du Rhône, 1

aont certains, comme on le sait, ont constitue un
syndicat, leur à adressé les paroles suivantes
Je soutiendrai les instituteurs dans la lutte aiïficilô

où ils doivent remplirleur Tôfe. Je tes soutiendrai et
je les défendrai, même contre leurs erreurs, môme
contre leurs propres âëifaillançes, s'ils .venaient à en
commettre,même contre leurs égaremén ts. Nons vou-
lons que rien ne vienne ternir la mission civilisatrice
si noblo 'et si haute qui leur incombe. Ils doivent rester
étrangers à nos luttes, à mis d&ehirçmients ils doivent
préparer une Franco nouvelle, qui né connaisse pas
les luttes dont nous-avonsà soufl'-rir. Vous avez à pré-
parer une Franco plus unie, plus forte; vons avez à
rester fidèles aux principes de la Révolution fran»
aaise.

Cette mission est assez grande et noble pour que
vous ne cherchiezpas à jouer un rôle étrangerà celui
qui vous revient. Nous sommes bien -rësolus à ce que ï

vous n'en sortiez pas, à ce <quë cette missionne vienne
pas a être déviée de son but, à ce que l'enseignement
laïque, ce patrimoine de la République,ne soit Jpas
entamé.

LES GRÈVES

Les expéditions de la maison Hachette aux garés
et en banlieueont été faites ce matin 'dans descon-
ditions normales, grâce aux dispositions prises parla préfecture de police pour assurer -le service en
faisant escorter les voitures.

Les expéditions étaient terminéesà huit heuresquarante. •
'On nous écrit de Fougères
Une entent est intervenue hier éntro pafroru) elouvriers' dans les dernières usines comprises dans

le lock-out. Il ne reste plus à régler que quelques
{pestions secondaires et à fixer le jour de la reprisé
du travail.

Le conflit est donc terminé.Il a duré trois mois.

,On nous écrit de Valeneiennes
Une grève vient de se déclarer dans la verrerie à

vitres et à bouteilles de M. Wagrez, a Eseaupont.
Un souffleur n'ayant point voulu travailler, sous,
prétexte que son apprenti ne le secondaitpas utile-
ment et n ayant pu s'en procurer un autre, quitta

l'usine. Il parvint à entraîner ses camarades et ré-
clama, fort de leur appui, le salaire des quelques
journées de chômage qu'il prétendaitforcé,

L'attaire a été .portée devant le conseil de prud'-
hommes. M. Wagrez.de son côté, réclame des dom-
mageset intérêts à ses ouvriers, qui sans raison va- 1
labio ont rompu le contraten abandonnant leur tra-
vail. Les ouvriers ont fait défaut.

Une réunion a eu lien laquelle assistaient les
Duvrieis de Fresnos, commune voisine où les ver-reries sont importantes ceux-ci ont décidé de sesolidariseravecleurs camarades d'Escaupont. j

AFFAIRES MILITAIRES

ARMÉE
LES ballons libres EN CAS de. siège. ï-es

épreuves pour l'obtention du certificat d'aptitude à
la conduite des ballons libres dans les p'aces fortes
investies auront lieu au mois d'avril l'07, ainsi que
le prescrit l'instruction du 2f) mars 1902.

Les -candidats appartenant à la réserve et a l'ar-
mée territoriale sont invites, en conséquence, à
adresser immédiatementleurs demandes au com-
mandantdo recrutement de leur doimcïte oti de^t-nr-
Tésidenceen y joignantles pièces pouvantpermettre
d'apprécier leurs aptitudes.

LES MARCHESd'hiver DANS LES ALPES. On se
souvient des accidents qui, à plusieursreprises, ont
marqué dans cette saison les marches exceptionnel-
les pratiquéesdans les Alpes. A la suite de quelques
nouvelles marches do ce genre exécutées notam-
ment, comme nous le signalions hier, par le 22e ba-
taillon de chasseurs d'Annecy, M. Victor Fort, dé-
puté du Rhône, vient d'adresser au ministre de la
guerre la lettre suivante

.Par ce temps de neiges abondantes, où les avalan-
ches sont à craindre, il peut être utile, monsieur le mi-
jûistre, de rappeler les circulairas de vos prédécesseurs
qui prescrivent de réduire au minimumles manœuvres
de ce genre et de n'y employer,si je ne me trompe,
que des volontairesou des jeunes gens ayant subi de
l'entraînement.

Ce n'estpas ce qui se produit, et certains officiers,
dans un but que je m'abstiens de qualifier, n'hésitent
nas à violer les décisions ministérielles et les recom-
mandations les plus récentes du gouverneur militaire
-de Lyon.

J'ajoute,monsieur le ministre, que les manœuvres
lIctueUes, ,qui se font au/ milieu des glaciers par une
température excessive, sont sans profit pour l'armée
et que l'intérêtde la santé de nos .soldats commandede
les faire cesser.

LA MUTUALITÉ A l'Ecole polytechnique. M.
Léopold Mabilleau a fait hier soir, devant les
élèves de l'Ecole polytechniqueet en présence du
général L'Héritier,commandant l'école, une confé-
renco sur la mutualité.

Il s'est attaché successivementà définir le sens de
l'opération mutualiste, a exposer l'organisationque
les société» tmituolloo oc- aont Aanixàa depuis quel-
ques années, les œuvres qu'elles ont constituéesou
ébauchées, les serviceséminents qu'elles rendent à
la paix sociale et à la prospérité du pays tout en-
iier.

L'auditoirea tité très intéressé par les idées et les
faits qui lui étaient présentés avec autorité par le
présidentde la fédération nationale.

Le 26 janvier, M. Léopold Mabilleau fera une
îonférence sur le même sujet à l'Ecole de Saint-
Cyr.

FEUILLETOM »U CCÏÎipS

DU 5 FÉVRIER 1907

LA MUSIQUE

Coacours Cressent. Jf, Gjiy Ropart?

H y a presqueun demi-siècle, un Amateur de
musique, appelé Anatole Cressent, institua un
concours d'opéra comique, qui devait a-voir lieu
tous les deux. ans,. et légua, à l'administration
des beaux-arts une somme considérable, dont
les intérêts devaient seryir à récompenser le
-meilleur ouvrage présenté à l'examen du jury.
Ce générçux.donaleur chérissait l'opéra comi-
que d'une tendresse particulière; et par ce mot
il entendait sans doute non point des drames
lyriques plus ou moins mêlés de gaieté, mais le
candide opéra comique de nos pères. Or, quelle
sorte d'œuvres vient-on de récompenser en son
nom et avec son argent? Une symphonie, deux
-symphonies,qui n'ont rien du tout. à voir avecl'opéra comique, qui ne sont point comiques du
tout, et dont la conception et la forme sont en
contradiction manifeste avec Je genre musical
pour lequel Ahalole Creusent avait une prédi-
lection bien décidée s'il les pouvait entendre,
il en demeurerait stupide. Comment donc en
est-on venu là? Par une voie assez simple, et
qui paraît fort légitime. On ne l'ait plus guère
d'opéras comiques comme les aimait feu Ana-
tole Cressent; on en fait de moins en moins;
et lorsque par aventure il en paraît un, il
est destitué de tout intérêt c'est un art qui se
meurt. Fallait-il donc, pour perpétuerun genre
caduc, défunt et fossile, dépenser sans effet et
sans profit des fonds qui pouvaient être em-
ployés utilement à soutenird'autres formes de
la musique, bien vivantes, en plein déyeloppe-
jaent, e. j, k qui que^uesen.cQuragemçîitsI^i-aieiitt

AU JOUE LE JOUR

Explosion à bord au torpilleur « 330 »

Lu ministre de la màriîi'é a reçu hier, dans l'après-
midi, un télégramme l'informant qu'un grave acci-
dent de chaudièreétait survenu au torpilleur 839,
du port de Lorient, au cours d'un essai à grande vi-
tesse. Neuf hommes, dont un surveillant technique,
un quartier-maître et sept matelots, ont été mortel-
lement atteints.

Le torpilleur 339, commandé par le lieutenant de
vaisseau Degrenand, faisait hier des essais de re-
cette et avait à bord toute lacommiBstendes essais;
au moment où les expériences allaient pri'ndre tin,
une explosion se produisit à là chaudière la pres-
sion était de 17 kilogrammes.Un retour de flammes
lit irruption dans la chambrede chaufie occupée par
neuf hommes,qui ont tous péii. Go sont le quar-
tier-maître chauffeur Rio, les chauffeurs Baranger,
Personnic, Le Henaff, Josse, Kousselot, Le Bolay,
le surveillant technique des constructions navales
Legrand,et l'ouvrier mécanicien Pondérés.

Aussitôt l'explosion, le quartier-maïtre mécani-
cien Levay se précipita courag«usomept dans la
'chaufferietét, au milieu de la ropeur, H réussit à
fermer les robinets de pression et à faire jouer les
ventilateurs; toutefois lise brûla assez profondé-
ment au pied. Là chambre dé chauffe délivrée des
yapeurs,.on ïÉrganisa le sauvetage une des vic-
times vivait -encore, le surveillant technique Le-
grand. Le quartier-maître Broeharâ et l'ouviîer
Beycoa descendirent et aidèrent à remonter les
corps. Le 'suTVeilla'nttechniqueLegrand mourut peu
de tempsaprès avoir été retiré de la chaufferie; lesfcuit autreshommes étaient morts

presqueinstanta-ïhl1ita'Utrê'Shommesétaientmorts presque instanta-
nément.

Le commandant du torpilleur s'empressa de si-
gnaler da catastrophe à la préfecture maritime, qui
envoya deux remorqueurs pour ramener le- '333 au
port, où il arriva à quatre

heures
de l'après-Ttiidi.

On débarquales corps des victimes, qui furent trans-
portés à l'hôpital maritime,ainsi que le quartier-
maitre Levay, dont tes blessures nécessitent un trai-
tement.

Une enquêtea été ouverte dès Mer soir sur les
causes dé l'accident; elle a continué ce matin. On a
visité la chaudièreet le foyer. D'après les dépêches
reçues de Lorient, l'accitient -serait dû à la rupture
d'un tube de chaudière, incident d'ailleurs assez
fréquent,mais dont les conséquences sont en géné-
ral renduesinonensiv-esgrâce au dispositif des por-
tes des foyers. Le danger que piésente la rupture
d'un tube de chaudièreest de provoquerpar la pro-
jection d'eau un développementconsidérable de va-
peurs, de gaz et de 'flammes qui envahissent la
chaunerie, brûlent les hommes qui s'y trouvent
pour prévenir l'envahissement de la chaufferie, les
portes des foyers sont 'disposées de telle sorte
qu'elles "se feraient automatiquement, s'opposant
ainsi à l'irruption do la vapeur ou à ce que l'on ap-
pelle un retour de flammes. Si c'est bien à la rup-
'ture d'un tube qu'on doit attribuer la catastrophe, il
aura fallu qu'au moment de l'explosion la porte du
foyer soit restée ouverte, C'est ce que ^enquêta
aura à déterminer.

On s'étonne du grand nombre des hommes qui
se trouvaient dans la chaufferie au momentdol'ac-
©Wœî\t•, la ch.ana.brcest de fort petites dimensions et
une dizaine d'hommesdevaients'y trouver fort gê-
nés on peut .supposer toutefois qu'en raison de la
rigueurde la température,ils avaient préférérester
à t'abri dans un endroit chaudplutôt que de station-
ner Bur te pont. Quoiqu'il en soit, jamais accidentt
d'une chaudière de torpilleur n'avait oausé autantde
victimes et il faut remonterà septwnnées «n arrière
pour trouver une catastrophe aussi terrible, mais
cependantmoins meurtrière.

Le 13 janvier 1894, le torpilleur de haute mer Sar-
razin accomplissaitcomme lo 339 des essais de re-
cette en rade de l'île d'Aix, lorsqu'aumomentmême
où ils se terminaient une explosion se produisit.
Sept hommes étaient dans la chaufferies et cinq fu-
rent mortellementatteints; parmi les morts setrou-
vaient MM. Mangini, sous-ingénieurdu génie mari-
time. et Gaillard, ingénieur du chantier, qui avait
construit le torpilleur. Le nom de Mangmi a été
donné depuis à un torpilleur de haute mer en mé-
moire de l'ingénieur mort en service commandé.

Le torpilleur 339 n'était pas encore en service;
c'est un des cinquantetorpilleurscommandés par M.
Pelletan en juillet et août 1904; il a été construità
Nantes.

Son déplacementest de 99 tonnes 1/2, avec une
longueur de 38 mètres, une largeur de 4 m. 254 et
un tirant d'eau- de 2 m. 56; 'la puissance de ses ma~
chines est de 2,000chevaux, correspondantà une vi-
tesse de 26 nœuds.

Son efiectii est de deux officiers et 37 hommes d'é-
quipage. Son prix de revient est de -450,000francs.

M. Gaston Thomson, ministre de la marine, a dé-
cidé que le quartier-maitre mécanicien Lévay sera
l'objet d'une récompense«pèciale, en raison de sa
remarquable conduite; il a, en outre, téléphoné à
Ta mirai MeLchior, préfet maritime à Lorient, qu'il
mettait à sa disposition tous les crédits nécessaires
pour faire remettre, dans la plus large mesure, aux
iamillas des victimesdes secours d'urgence.

La grève des Tramways-Sud

Le ministère des travaux publics nous communi-
que la note suivante

M. Louis Barthou,ministredes travaux publics,saisi
hier par les élus du département de la Seine d'une
proposition d'arbitrage destinée à mettre fin à la grève
des Tramways-Sud, a reçu ce matin les délégués du
conseil d'administration de la compagnie, qu'il avait
convoqués à cet effet.

Le ministre a vivement insisté auprès des adminis-
trateurs pour leur faire accepter cette solution, qu'il
leur a représentée comme susceptible de concilier tous
les intérêts et d'assurer la prompte et intégrale reprise
du service.

Les délégués de la Compagnie générale parisienne
de tramways ont,malgré les instances de M. Barthou,
décliné la proposition d'arbitrage.

La compagnie inous communique d'autre part, sur
.cette entrevue, une note ainsi conçue

Le 'ministre a insisté pour que la compagnie accep-
tât un arbitrage sur l'ensembledu conflit ».

Les représentantsde la compagnieont répondu que
celle-ci avait fait par avance devant la commission
mixtedes omnibuset tramwaystoutes les concessions
compatibles avec la situation financière de la société
et qu'elle ne pouvait aller au delà.

D'autre part la compagnienous a déclaré qu'elle
avait mis en circulationhier77voitures etnon pas 70
comme l'indiquait la statistique officielle fourmepar
la préfecture de police. Sur la ligne Bastille-Mont-
parnasse circulaient10 vditures; sur la ligne Saint-
Germain-des-Prés à <?lamart,- 5 voitures; sur la
ligne de Viiiejuïîj 12 voitures, et sut cette du Petit-
Ivry, 3 voitures.

La compagnie nous affirme que ce matin 82 voî-
tures circulent sur son réseau.

La préfecture de police communique les chiffres
suivants

Ligne Ivry-Châtelet, 5 voitures Ivry-Halles, 4
Vanves-Malakoff, 16 Gentil^ 21 Bastille-Charen-
ton, 15 Clamart-Saint-Genmain-des-Prés,9; Etoile-
Montparnasse, 11; Bastille-Montparnasse,12.

grand bien. On ne l'a pas pensé on a délibéré-
ment attribué à la symphonie le legs qu'Ana-
tole Cressent avait destiné à l'opéra comique;
et si l'on a en appamice agi avec quelque dé-
sinvolture, de fait on a sagementagi.

Des deux symphonies entre lesquelles le prix
I a été partagé, l'une, celle de M. Guy Ropartz, a
été entendue au Conservatoire,l'autre, celle de

i M. EugèneCools, a été écoutée à l'un des der-
niers concerts Colonne. Il n'est pas besoin de
rappeler ce qu'est M. Guy Ropartz; vous con-
naissez les deux aspects de son activité mu-
sicale l'o uvre utile et admirable qu'àforce de
volonté,de méthodeet d'amour de la musique il
a accomplie à Nancy, comme chef d'orchestre
et directeurdu Conservatoire; les compositions
importantes et nombreuses qu'il a produites,
leur sentimentsincère et leur forte structure.
Sa symphonienouvelle, qui a été déjà précédée
de deux autres, est sans doute l'ouvrage le plus
considérable qu'il ait publié jusqu'ici. Elle se
distingua dès l'abord des symphonies habi-
tuelles par divers signes particuliers. Au lieu
des quatre divisions classiques, elle n'en a
que trois dans chaque morceau, les thèmes
sont en plus grand nombre qu'ils ne de-
vraientêtre selon la forme traditionnelle; enfln
les voix humaines y sont employées, eoit en
quatuor, soit en chœur. Les deux premières par-ticularités sont moins déconcertantes dans la
réalité que dans l'apparence. Il est vrai que la
symphonie de M. Ropartz est formée de trois
morceaux; mais il n'est pas impossible, si l'on
y tient, d'y retrouver un plan analogue au
plan classique le premier morceau en effet a
le caractère et tient Ja place d'un allegro ini-
tial de symphonie; le morceau suivant com-
prend deux mouvements, dont l'un, qui est
lent, figure assez bien l'adagio, et l'autre, qui
est vif, Je scherzo ordinaire,. Il est vrai qu'on
pourrait aussi attribuer le. rôle de l'adagio à
l'épisode orchestral qui occupe le milieu du
finale, et que par là l'analogie avec le plan clas-
sique devient un peu indécise. Mais ce plan
classique n'est pas intangible, et il n'est pasinterdit à un musicien de, s'en" écarter, tout en
composant une symphonie fortement cons-.j truite. D'autre part, si les thèmes sont jci plus
nombreux que d'habitude., il n'en résulte pour*
tant aucune confusion le ^velopse» Q|it de-.

I «ieur§ clair eUQgiqu«.

Eoleillasicla assassiné la petite Marthe
Erbelding

La véïitê est enfin connue sur la disparitionmys-
térieuse de ta petite Marthe Etbelding. Elle est plus
terrible encore que les plus alarmantes hypothèses.
La malheureuse enfant a été, en effet, violentée,
puis assassinée par Soleilland dans un accès de sa-
disme, et son épouvantableforfait accompli, le mi- e
sérablea fait un ballotdu cadavre de la pauvre pe-
tite, l'a déposé en consigne à la gare de l'Est (bu-
reau de la banlieue), où l'on reçoit les colis de
viande fraîche que les bouchers des environs de
Paris viennentacheter aux Halles pour être ensuite
débitée en banlieue, puis à couru rue de Charonneet
s'est livré, auprès des malheureuxparents et de sa
femme à la lamentable comédie que nous avons ra-
contée.

Voici dans quelles circonstancesce crime horrible
a été découvert.

Interrogé vers troisheures, Albert Soleilland per-
sistait dans son système, lorsque M. Perraud des
Gâchons, l'un des secrétaires de M. Hamard, lui )ut
la disposition d'une dame Lepsch, couturière, 122,
rue de Charonne, qui aîfiimait l'avoir vu à deux
heures et demie à-jsa fenêtre, chez lui, au n° 133, en
compagnie ('p. Marthe.

Vousn'étiez donc pas à Ba-Ta-Clan, ainsi que
vous llavez prétendu? lui demanda M. Perraûd êtes
Gachons.

L'inculpé ne réponditpas, puis se mit à trem-
bler. Des larmes coulèrent de ses yeux, puis il mur-
mura

Laissez-moi seul. J'ai besoin d'être seul. Tout
à l'heure je parleiai. Je dirai tout.

Le secrétairecourut aussitôt chercher M. Hamard,
et au boutde quelquesinstants, le misérable faisait
l'aveu de son crime

Ehftien,oui, Je préfère avouer c'est moi qui ai étran-
glé Marthe. J'ai menti -ea disant à la mère de Marthe
que ma femmedevait conduire l'enfant à Ba-Ta-Clan.
Je l'emmenai chez moi, et tout coup, perdant la tête,
je cherchai à abuser d'elle. Comme elle criait, je lui
serrai machinalement -la gorge. Je l'étouffai. Puis,
ayant acquis la certitude que Marthe avait cessé de
vivre, je n'eus plus qu'un désir me débarrasser de
son corps.Ma femme pouvait rentrer. Le temps pres-
sait. Après avoir replié le cadavre sur lui-même, je
l'enveloppai dans une toile d'emballage,puis je mis le
paquetsur mon dos et je montai, boulevard Voltaire,
sur la plate-forme du tramway cours de Vincennes-
Louvre. Place de la République, je pris Bastille-Saint-
Ouen par -correspondance et j'allai déposer le cadavre
à la consigne de la gare de l'Est. Je revins ensuitechez
moi et je cherchai à persuader à tout le monde que
j'avais perdu l'enfant à Ba-Ta-Clan,

Quand l'assassin eut terminé cette effrayante dé-
claration,M. Hamard s'empressa d'aviser le parquet
et la famille Erbelding; puis, vers six heures un
quart, accompagné de MM. Leydet, juge d'instruc-
tion, et Courtois-Snffit,médecin légiste, il se rendit
à la gare de l'Est où, de leur côté, trois agents con-
duisaient l'assassin.

C'est ce dernier qui mena lui-même les magis-
trats à la consigne de la banlieue et, là, désigna le
funèbre colis, qui pesait-exactement 31 kilos 500 et
-qui portait le n° 1274. La petite victime était enve-
loppée dans son capuchon d'écolière. La malheu-
reuse enfant n'avait pas été dévêtue. Pour qne le
corps .tîntmoins de place, le misérableavait ramené
la tête entre les jambes, fortement pesé sur les
reins, puis remonté les jambes sur la poitrine, do
façon que les pieds arrivaient près du cou. Le visage
de la petite Marthe était méconnaissable. Des taches
noirâtres marbraient ses joues. Les yeux étaient ré-
vulsés.

A la vue de sa victime, Albert Soleilland fut pris
d'un tremblementnerveux et d'une crise de larmes
violente. Deux agents l'enteaînèrent rapidement
vers un fiacre et le misérable fut ramené à la Sû-
reté.

II était neuf heures lorsqu'un agent de la Sûreté
vint prévenir Mme Soleilland, 133, rue de Cha-
TO-nne, et lui apprit la triste vérité. La malheureuse
femme était. en. train de dîner avec sa mère et son
petit garçon âgé de quatre ans « Ce n'est pas pos-
siblel s'écria-t-elle.Aibert!unassassin! Mais ce se-
raitépouvantable Si ce que vous dites est vrai, je
ne veux pas que mon petit garçon porte plus long-
temps le nom d'un misérable qui nous a déshono-
rés. Ma résolution est prise. Je me tuerai avec mon
enfant. »Mais chez les parents de la malheureuse petite
'Marthe,la scène fut plus dramatique et plus poi-
gnante encore, si «'est possible. Lorsqu'un individu
inconnu car c'est un étranger qui précéda l'agent
de police envoyé parla Sûreté apprit brutalement
au père de Marthe Erbeldingque le cadavre de sa
fille avait été retrouvé dans une malle, à la consigne
de la gare de l'Est, le pauvre homme s'effondra
comme une masse. Quant à la mère, lorsqu'ellevit
son mari à terre, elle comprit l'affreusevérité et
s'évanouit à son tour. Une fièvre très forte, accom-
pagnée do délire et de troubles cérébraux,s'est dé-
clarée dans la soirée. On craint pour elle un trans-
port au cerveau.

Le cadavre de Marthe Erbeldinga été transporté
à la Morgue aux fins d'autopsie.

Ses aveux terminés, Albert Soleilland a été con-
duit à la Sûreté, où il a demandédîner. Le misé-
rable a mangé d'excellent appétit une omelette de
quatre œufs, du fromage et a bu un litre de vin.

« A présent, cela va mieux, a-t-il dit aux agents
qui l'ont reconduità la prison de la Santé. Je suis
soulagé. Le remordsm'étoufiait. Au surplus, j'au-
xais été obligé de dire tôt ou tard la vérité, car on
aurait fini par découvrir te cadavre qui ne pouvait
se conserverindéfiniment. »

M. Blot, sous-chef de la Sûreté, s'est rendu ce
matin à la Morgue, où les frères de la malheureuse
Marthe Erbelding, accompagnés de voisins nous
avons dit plus haut que les parents de la victime
étaient alités ont été reconnaître le cadavre. La
douleur des pauvres petits était navrante. L'acte de
décès a été dressé.

On n'a pas trouvé sur l!enîant les pendantsen or
qu'elle portait aux oreilles le jour où ses parents
1 ont vue pour la dernière fois, et l'on se demande si
Soleilland, son forfait accompli, no les aurait pas
volés. On n'a pas découvert non plus le chapeau de
la fillette. Une perquisitionaura lieu, dans le but de
retrouver ces objets, ainsi que le pantalon que por-
tait l'assassin au moment du crime.

Marthe Erbeldingétait née le 19 juillet 1895. Elle
n'avaitdonc pas encore douzeans révolus. L'autop-
sie de son corps sera pratiquée demain matin à la
Morgue par le docteur Courtois-Suffit, médecin
légiste.

Apprenant la situation précaire dans laquelle se
trouvaient les parents de l'infortunée fiilette M.
Eberdingest estampeursur-cuivre et sa prostration
lui interdittouttravail M. Lépine, préfet de po-
lice, leur a fait remettre, ce matin, une somme do
100 francs à titre de «ecours.

Albert Soleilland, marié peu do temps après
avoir terminé son service militaire, en septembre
1905, habitait avec sa jeune femme et «on bébé. Il
exerça pendant quelque temps lé métier d'estam-
peur, comme M. Erbelding, qui l'avait pris en pro-
fonde amitié. Mais cette profession ne lui ayant pas
réussi, il 6e plaça comme homme depeine.Sa femme
est occupée chez un marchand de baleines pourcorsets.

Ces deux familles d'humbles artisans étaient en
relations continuelleset le misérable affichaitune
très grande affection à l'égard des deux plus jeunes
fillettes de M. Erbelding, notamment de Marthe qui
devait devenir sa -victime.

L"irilToduetïondu chœuivouplutôt. l'usageque
M. Ropartz en fait, suggère plus de réserves. Il
semble bien que la voix humaine, étant un
moyen d'expression particulier, à la fois plus
.direct, plus immédiat, et moins divers et moins
riche que l'orchestre, ne peut intervenirdans la
symphonie que par exception, pour fortifier
l'éloquence des instruments par l'éloquence
d'un langage nouveau, pour rassembler dans
une synthèse _suprême toutes les puissances
de la iîiusique. Je ne crois pas qu'en pensant
ainsi, on subisse inconsciemment l'influence
de l'exemple illustre que Beethoven a donné
dans la Symphonie avec chœurs. Ce que
Beethoven a fait Jui était inspiré par la na-
ture des choses, et c'est par la nature deschoses
aussi que l'on est conduit à penser comme lui.
M- Ropartz a pris un parti différent.Il emploie
le chœur dans chacun de ses morceaux: encore
cela peut-il se soutenirassez aisément. Mais ce
qui surprend davantage,, c'est qu'il l'emploie .au
début de chaque morceau; c'est qu'il lui fasse
tenir à peu près le rôle d'un récitant, chargé
d'expliquer par avance le développement or-chestra qui va suivre. Il épuise ainsi dès le
commencement l'effet et le pouvoir de la voix, en
des occasionsoù l'on n'aperçoit pas quelle est la
nécessité ni même l'utilité de son intervention.
Et par un retour naturel, au moment où l'œuvre
aurait besoin, pour prendre tout son sens et
s'exprimer dans toutesaplénitude,de l'union de
tous le moyens et du secours d'une force nou-
velle, c'est-à-direau moment de la conclusion,
cette force trop tôt dépensée fait défaut; les
voix n'ajoutentetnechangentrienàlamusique: j
mieux eût valu que leur vertu expressive fût
gardée intacte jusque-là.

Il se peut que la littérature et la philosophie
dont la symphonie de M. Ropartz est inspirée
aient exercé ici leur influence que M. Ropartz
ait éprouvé le besoin, puisque chacun de ses
morceaux était la traduction musicale d'une
pensée, de rendre d'abord cette pensée mani-
feste par un texte, et que l'on doive déduire de Gcette condition matérielle la forme particulière
de l'ouvrage. C'est peut-être aussi de là que ré-
sulte le nombre des morceaux l'idée de M. Ro-
partz, se divisant en trois parties, a déterminé
dans la musique une divisionpareille. Enfin, la j
multiplicité des thèmes accessoiresa la même
«&u§§, ceg Mmçs, qui ôésjgne.nj, fat. plaine. 1% i

FAITS DIVERS
Samedi9 février. *• La situation atmosphérique se

menlifle dans l'ouest de l'Europe; une dépressionassez
profonde apparaît sur les îles Britanniques la baro-
mètre marque lit *nm. en Ecosse, 758 en Bretagne,où
le vent prend de la force du sud-ouest. La dépression
de la Méditerranée B'éloigne vers l'est, son centre se
trouve ce matin sûr l'Italie, et le vent tourne ail nord-
ouest en Provence.

Les fortes pressions s'étendent sur l'Allemagneet la
Russie (Kharkof, 780 mm.).

Des pluies sont tombées dans le sud de l'Europe en
Franoe, on a recueilli seulement, à la pointe de Bre-
tagne, 3 mm. d'eau.

La température est encore très basse dans le nord et
le centre de la France.

Ce matin, le thermomètre marquait 19° à Saint-Pé-
tersbouKr, il" à Clermont, 9° à Paris et à Lyon,
+ -9° à Alger.

On notait 6° aupuy de Dôme, -100 au mont Van-
toux, 13» au pic (lu Midi.

En France, un réchauffement est probableavec des
pluies dans le nord et l'ouest.

A Paris, hier, la température moyenne, 3°6, a été
inférieure de 6"5 la normale (S°9).

A la tour Eiffel, température maximum 1°8 le8 à
4 h. du soir; ininimum 3°3 le 9 février à 7 h. du
matin.

Observatoire municipal (région PARISIENNE)

Le même temps beau et très sec persiste sur notre
région.

Les vents sont faibles du sud-est près du sol et forts
du nord-nord-ouestvers 8,000 m. d'altitude.

Un léger relèvement thermique s'accusait hier vers
6 h. du soir, maisune baisse rapide s'est produitecette
nuit. et les minima, ce matin, s'abaissent à –10° en
banlieue.

La pression -barométrique demeure stationnaire et
accuse à midi762 mm. 5.

URT ET REUGiOH, (Hi LE CURÉ PEINTRE. Les événe-
ments de la loi de séparationn'ont pas partout pro-
voqué la mésinteiligenceou simplementrefroidi les
rapports entre curés et maires.. Même ils ont parfois
donné lieu à des manifestationsqui font honneur
aussi bien aux ouailles qu'au curé. La piquanteanec-
dote qui suit en fait foi.

Dans un petit village do l'Oise, à Saint-Paul,vit
un curé qui n'a pas seulementdes goûts artistiques,
mais qui pratique, en homme de métier très en-
tendu, la peinture. On a vu de lui, aux différents
Salons, depuis dix ane, de jolies scènes de la vie
cléricale en province curé bêchantson jardin, curé
arrosant ses fleurs, curé lisant son bréviaire, curé
attablé avec un confrère sousune tonnelle de jardin
pendant la grande chaleur, etc. A plusieurs reprises,
les journauxmentionnèrentavec éloges le nom de
l'abbé Van Hollebeke, et la paroissequ'il administre
est très tière de celui qui « tire si bien le portrait»
de son clocher, de son presbytère et des curésvoi-
sins.

Or, dimanche dernier, l'abbé venait de terminer
sa grand'messe.A la sacristie, avec une sage len-
teur, il remisait les ornements sacerdotaux dans
l'armoire quand le garde champêtre, au nom du.
maire, vint le prier de « monter au conseil munici-
pal

Et
»."

le curé s'en fut au conseil.
Là, le maire, Bolennel, l'avisa qu'un presbytère

tout neuf était mis à sa disposition et qu'on lui lais-
sait néanmoinsla jouissance, à des conditions sin-
gulièrement douces, du vieux presbytère qu'il avait
si poétiquement représenté dans ses toiles, et qu'il
continueraitsans doute à prendre pour cadre de ses
compositions.

Tout le cnnseil enfin, à l'unanimité, demandait au
curé de se charger de la décoration de la mairie.
On invitait l'artiste à meubler quatregrandspans
de murailles, à y représenter les produits du sol
(sables et terres glaises) et à y célébrer les indus-
tries potières du pays.

Imaginez la stupeur du desservantet sa joie. Ima-
ginez-la d'autantplus que le conseil est en majorité
radical socialiste, et convenez avec nous qu'il serait
beaucoup plus simple qu'on ne croit, pourvu que la
bonne volonté fût la même des deux parts, d'aplanir
le différend qui divise l'Eglise et l'Etat et les pousse
à des hostilités dont l'Eglise ne ferapas plus son
profit que l'Etat.

ACCIBEWT, A huit heures, ce matin, une locorno-
tive d'un train Decauville, qui transportait les ma-
tériaux du Métropolitainde la rue Frémicourt à
la Seine, a déraillé et est tombée sur un bateau
ama.rrô au quai de Jav«J pourrecevoir ces maté-
riaux. La petite fille du marinier qui conduisait le
bateau, une enfant de trois ans, Simonne Clotard, a
été fortementbrûlée sur différentes parties du corps
par l'eau bouillantequi s'était échappée de la chau-
dière -de la locomotive.

Elle a été transportée dans un état inquiétant à
l'hôpital des Enfants-Malades,

IRCEHOIES. Un incendio s'est déclaré ce matin,
vers dix heures un quart, au quatrième étage d'une
maisonsise 43, avenue Victor-Hngo, et habitée par
Mme Noël Franceschini.Deux chambres à coucher
sont devenues la proie des flammes. Deux pom-
piers ont été légèrementblessés en sauvantun bébé
de vingtet un mois, qui se trouvait dans l'une de
ces chambres.

Un autre incendie s'est également déclaré, à neuf
heures du matin, 90, quai de la Loire. Une loca-

forêt, la mer ouïe soleil, étant suscités par les
mots du texte. La philosophieetla littératurene
sont d'ailleurs pas ce que je préfère dans l'œu-
vre de M. Ropartz. L'auteury expose une con-
ception morale du monde et de la vie. Dans la
première partie, il montre la splendeur de
la nature :« La nuit «'achève. Les étoiles,
l'une après l'autre, se perdent dans l'aube
naissante. Sur la mer, et sur la plaine, et sur
la forêt, le ciel s'éclaire, le soleil paraît, et son
éclatante lumière embrase la nature en joie. »
La deuxièmepartie exprime l'insensibilité de la
nature et la souffrancedes hommes « Nature,
Nature, que t'importeen ta joie la détresse des
cœurs humains?. 0 Mer calme, les frêles
vaisseaux, bercés sur tes vagues tranquilles,
sont porteurs de détressehumaine.0 Plaine, tu
frissonnes de voluptédans ta chevelured'épis.
Et pourtant les larmes des hommes,aux heures
du labour pénible, ont fécondé ton sol aride. 0
Forêt, ton âme joyeuse palpite et chante. Et
pourtant l'ombre de tes chênes s'étendit sur
les vainsautelsoù l'homme implorait des dieux
sourds. Soleil, tu resplendis. Mais ta lumière
est impuissante à percer la nuitde nos cœurs.
Qui nous dira la raison de vivre?. L'homme
foule aux pieds l'homme. Opprimés sous des
lois, écrasés par des maîtres, nous pleurons,
nul ne nous console; nous crions, nul ne nous
écoute; et nos yeux sont las de regarder auciel. »

La troisième partie résout la contradiction
et révèle le mot suprême « Pauvres hom-
mes, cœurs misérables,votre mal est en vous.
Aimez-vous les uns les autres, et vous pénètre-
rez la vie. Aimons-nous les uns les autres,
L'humanité transformée monte vers la cité
de joie et d'idéale liberté où les rois ne
sont plus, ni les 'maîtres, où l'unique loi
d'amour a remplacé les lois désormais inu-
tiles. 0 Nature, maintenant sois en fête!
Mêle ta joie à la joie immense des hommes.
0 Mer calme, balance les vaisseaux heureux
qui portentl'allégressehumaine1 O Plaine, offre
au désir des hommes les splendeurs de tes
épis d'or!. 0 Forêt, qu ton âme chante à la
gloire des nouveauxautels Et toi, Soleil, lève-
toi radieux! Unis ta lumière éclatante aux feux
de l'idéal soleil de vérité, de justice et d'a-
mour. » Tout cela est sana doute fort louable
par le sçntifflêftt çt l'intention j aaai3 on p'^ |

taire, Mme Catherine H^mer, soixanteans, en vou-
lant l'éteindre, a été grièvement brûlée à- la figure
et aux bras.

Enfin co matin, à cinq heures, un incendie a
détruit en partie les magasins de laines et crins, fa-
brique de couvertures de laine de François et Cie,
quaidela6uillotière,7,à Lyon. Il y a 400,1)00 fr.
de dégâts.L'immeuble détruit fut jadis lo collège
Fénelon.

VOLEURDE RÉTICULE. La femme d'un général russe
passait hier, vers six heures après-midi, boulevard
des Capucines, quandun jeune homme de vingtans
s'élança sur elle et essaya de lui arracher sa bourse
en or.

La foule a arrêté le voleur qui, conduit chez M.
Blondeau,a refusé de décliner son identité. Il a été
envoyé au Dépôt.

DISPARITION D'UN CONSEILLER HUMCIPAL. II y a quel-
ques jours, un conseiller municipal de Bexnns
(Seine-et-Qise),M. Alfred Lieutet, propriétaire d'un
des principauxcafés de cette petite ville, quittait
son domicile, sans .avertir personnequ'il se propo-
sait de faire une longue absence. Depuis, Il n'a pas
reparu, et les premières recherches faites pour le
retrouver sont restées infructueuses.

Le lendemain de son départ se tenait l'assemblée
général d'une société locale d'épargne,«la Veine »,dont

M. Lieutetétait le trésorier; on constata dans
les comptes des irrégularités et dans la .caisse un.
manquant de 10,000 francs. Le conseiller municipal
était 'égalementtrésorier de la caisse iâes écoles; là
encore, on a constaté., après sa disparition,qu'il
manquait une somme d'un millier de francs.

Le maire de Bezons, M. DeJilLe, devant Yématiaa
causée par ces constatations,aurait décidé de porter
plainteau parquet de Versailles..

tES « CHAUFFEURS » DU NORD. .Nous avons indiqué
dernièrementle iplan de réorganisation de la .Sûreté
générale arrêté dans ses 'grandes lignes par le pré-
sident du conseil, et dans ses détails d'exécution par
le directeurde ces services. Pour justifier la créa-
tion d'un office centralisant tous les renseignements
sur-les malfaiteurs -et de brigades volantes rayon-
nant de Paris sur toute la France et pourchassant
sans répit les professionnels dn crime, M. Hennion
invoquait plusieurs -exemples: « Croit-on,disait-il
notamment, que la bande à Jacob, qui fut capturée
dans la Somme, aurait pu opérer impunémentpon-
dant de longs mois, s'il avait existé une compagnie
de fins limiers, relevant tous ses méfaits et s'atta-
chant ainsi aux pas de leurs auteurs? Et croit-on
que les « chauffeurs » duNord auraient pu, en deux
ans, commettreplus-de quinzeassassinais et plus de
cinq cents vols audacieux?»

p
Les

« chauffeurs » du Nord sont, à l'heure ac-Les t( chauffeurs du Nord sont, à l'heure ae-
tuelle, presque tous connus; quarante-cinq de ces
malfaiteurs, parmi lesquels le chef de la bande,
sont sous les verrous, et cela grâce à l'intervention
d'agents de la Sûreté générale détachés dans cette
région.

La série des méfaits commis par cette bande
noire remonte au mois de janvier 1905. Elle débuta
par une tentative de vol nocturne a la gare de Ca-
fonne-sur-la-Lys.Et ce fut, dès lors, une suite pres-
que ininterrompue de crimes de plus en plus har-
dis. Successivement toutes les communes de la
Flandre -et de l'Artois, tous les villages des arron-
dissemonts de Béthune, Saint-Pol, Hazebrouck,
•reçurentla visite desbandits. A CroinbeJfce^JJfpres,,
à Vlamertinghe, à Bavinchove, à Violâmes, ceux-
ci multiplièrentdes forfaits qui rappelaient les plus
tristes exploits des « chauffeurs » du moyen âge,
faisant, la nuit, irruption aans les maisons, tortu-
rant et parfois même tuant des habitants, fouillant
les meubleset emportant un- copieux butin. La po-
pulation de ce pays était littéralement terrorisée,
d'autant plus quelles parquets ne disposaientpour
rechercherles assassins que des gendarmes et de
quelques gardes champêtres.

C'est h ee moment que le juge d'instruction de
Béthune fit appel à la Sûreté générale. M. Hennion
dépêcha dans la région deux limiers, le commissaire
spécial Vignolle et l'inspecteur Forest. Après bien
des recherches, ceux-ci finirent par découvrir les
auteurs du crime de Violâmes trois fraudeurs, les
frères Abel et Auguste Pollet et Vromant-Canut.

La police tenait les premiers fils de l'écheveau. :•
Bientôt, quarante-cinq membres de la bande, dont
Abel Pollet était le chef, voleurs, recéleurs, indica-
teurs, tombèrent successivemententre les mains de
la justice.

Ce ne fut pas tout. On découvritégalementqu'une
autre associationde malfaiteurs, ayant avec'la pre-
mière des relations suivies, opérait do l'autre côté
de la frontière.

Maintenant,les habitants de la région serassu-
rent. Et la direction de la Sûreté générale s'occupe
activement de constituer les brigades actives. J

LES DETOURNEMENTS DAN* LES ETABLISSEMENTS DE BIEN-

FAISA6ICE DE GREHCfiiE. Le conseil municipal de Gre-
noble avoté à l'unanimité une motion invitant le
maire à retirerl'ancien directeur de l'assistance
publique, M. Auguste Rey, arrêté à la suite de ses
détournements,l'honorariatqui lui avait été conféré
lors de sa mise à la retraite, et une pi oposition sup-
primantsa pension do retraite de 3,295 lianes.

HEURTRIER ARRÊTÉ. Le parquet de Briey vient
d'être avisé par la gendarmeriebelge de l'arresta-
tion à Athus de Georges Feit qui: a tué à coups de
couteauune pensionnairede la maison de tolérance
de Longwy, nommée Onney. Le meurtre s'était
produit au cours d'une discussion survenue à la
suite de l'irruption dans l'établissementd'une bande
de conscritsvenus de Belgique et fut commis par
un Belge et non par un soldat, comme il avait été
dit. Le meurtrier travaillait aux usines de Mont-
Saint-Martin (France) et habitait Athus (Belgique),
distant d'une dizaine dé kilomètres de Longwy.

DANGERS DU PATINAGE. Les élèves de l'école des

garçons de Guise se livraient jeudi après-midi à
des parties de glissade sur l'Oise. Deux d'entre eux,
Paul Tuot, onze ans, Marcel Morice, neuf ans, s'é-
tant avancés iusqu'au milieu de la rivière, la glace
se rompitet ils furentengloutis.

Un troisièmeélève, Fernand Morice, onze ans,
ayant voulu se porter à leur secours, fut également
englouti. Leurs corps furent Tetrouvés trois quarts
d'heure plus tard.

VICTIME DU DEVOIR. Le gardiende la paix Morac-
chini, de Marseille, qui, le 19 janvier dernier, fut
blessé de deux coups de revolver en voulant arrêter
un apache, est mort hier des suites de ses Mes-
sures.

ARRESTATION 0'ASSASSIITS PRÉSUMES. On nous télé-
graphie de Pau qu'au cours de l'enquête relative à
1 assassinat, à Viodos, des époux Orreindy, leur
jeune domestiqueNicol,soupçonné d'avoirété lïns-
tigateur du crime, .a dénoncé les deux frères Sasal
et unnomméGimenez.

Nicol raconte ainsi le crime « Je m'étais caché
dans un tonneau de la grange. Les deux frères Sa-
sal étaient dissimulés derriere la porte et Gimenez
faisait le guet. Lorsque le vieil Orreindyentra dans
la grange et arriva a la hauteurde Sasal, celui-ci,
d'un coup de makila, lui brisa le crâne. La femme
lut tuée à coups de fourche.»

Nicol, qui a à peine Quinzeans, dit avoir reçu
pour part de butin une vingtaine de francs. Il a ca-
ché la somme de 12 francs sous un chêne, où elle a
été retrouvée.

Les frères Sasal et Gimenez se défendent énergi-
quement et nient toute participation au crime.

peut trouverbeaucoupd'originalité, de force ni
de profondeur c'est la candeur utopique, la
fausse ampleur et la banalité superficielle de
ces apothéoses que Zola donnait volontiers
comme conclusion à ses dernierstonnerres; et
c'est à peu près le même style.

La musique de la symphonie en mi majeur
vaut heureusement beaucoup mieux que sa
prose. Le morceau initial, dont l'introduction
sert à l'exposition des principaux thèmes,est un
allegro de noble allure qui exprime non sans
éclat et sans grandeur la joie de la Nature. Le
morceau suivant comprend deux mouvements.
Le premier, qui est lent, évoqueune fois encore
la Nature,mais la Nature inconsciente et insen-
sible. Puis, avec les paroles « Qui nous dira la
raison de vivre ? » se développeune fugue ex-
pressive, de caractère anxieux et douloureux,
qui conduit au second mouvement, un scherzo
d'une âpreté et d'une véhémence singulières,
qui sans doute signifieles haines et les révoltes
humaines, et qui est la page la plus frappante
de la partition. Le dernier morceau s'ouvre par
un ensemble de quatre voix, qui de plus en
plus haut redisentle précepte de vie a Aimez-
vous les uns les autres» Dans un adagioqu'ins-
pire un sentiment de paix profonde, l'or-
chestre le commente à son tour et le finale
commence,ramenantavec lui la tonalité fonda-
mentale de mi majeur. Les chœurs reprennent
la parole; les motifs principaux reparaissent
plus éclatants, plus majestueux, soutenus par
des harmonies triomphantes; et l'œuvre s'a-
chève par le thème de la lumière,victorieuse-
ment proclamé par les trompettes et les trom-
bones.

Cette ébauche d'analyse, ne vous donnera
qu'une idée fort incomplète de la symphonie
de M. Ropartz. Pour la compléter, il est besoin
de définir ses qualités essentielles. Sa concep-de définir ses qua essentieHes.Sa concep-
tion d'ensemble a une ampleur, une fermeté,
une clarté parfaites sa composition est par-
faitement ordonnée et suivie, tous les détails
occupent la place -et tiennent le rôle qu'ils doi-
vent avoir dans le plan général; le développe-
mentne s'égare jamais; les diversespartiesdes
morceauxsontliéesentreelles,amenées lesunes
par lesautres,dela façon la plus naturelle;le rap-
port des tonalités estsimple,leur enchaînement
logique et fort- Les qualités morales, si l'on
peut ainsi parler, de cet ouvrasfeae sont cas

CONSEIL MUNICIPAL' £r

SÉANCE DU "8 FÉVRIER

Sous la présidencede M.Chautard,, «l.eConseil*'o6S
occupé, tout l'aprôs-midî, du la partie d'à futur cahier
des chargesdu gaz qui«oncerne le personnel.Déjà
celui-ci est en partie assimilé aux travailleur*Hifumi-
cipaux. M. Lajamg-e voudrait l'assîmilatioB «oai-
plète qui coûterait4 à 5 millions. >

Le préfet de la Seine a. vivement combattu «célfe*
proposition, expliquant -que la mesure ^grèveraîS
lourdement l'exploitation future. Après une utrè»
longue discussion à laquelle ont pris part, avec âa
Eréfetfit M. Lajarrig«,Ml. Chautard, Santon,Gcô-
banval et Poirier de Narçay, le Conseil s"est arrêté
à une solution moyenne, proposée par M. Sauton.
Il a accepté que l'assimilation, qui a coûté les an-
nées passéesprès de 3 mi'lions, soitencore étendue,
mais pas au delà d'une "dépense ;de 4 millions. îia
répartition du crédit sera faite par une commission
où entreront les représentants du Conseil, de Jâi;
compagnieet du personnel.

Dans une nouvelle .séance, ce inatta, ie CoHeeîl.*
terminé l'examende la question du personnel. Il est
entendu que-si -dans l'avenir, les travailleurs murat»
cipaux voient de nouveau améliorer leur sort,, Ie8
travailleurs du sgaz, qui leur sont assimilés, bériéfl-,
cierant des mêmes avantages.

M. Heppenheimera demandé en outre qu'on •prS-
vit dans 'le cahier des .charges Ja «réation nL'fii.

« conseil du travail » analogue à ceux imstituésàa-'
dis par M. Millerand. Ce conbeil eiderait4 résouarf.
les conflits pourpourraientsurgirentre le régisseur
et ses employés et ouvriers. Il serait .composéé»'
6 représentants de la;compagnie, de 6 représentants
des ouvriers, de 3 conseillers municipaux et 3e S
fonctionnaires.

Le préfet de la'Seine a déclaré qu'il lie -croyait pasf
qu'ont pût légalement imposer au régisseur la<0B«-
ntution d'unrconseîldia travail. EtiiLa recommanBô
une autre solution, qui consisterait ,a admettre ua
ouvrier ou employé aux séances de,la commission de
.contrôle lorsque des questionsde tEav-ail et de sa-
lairesydevraient être discutées.

Finalement,-ona décidé ide aie pas ;parl«r du/coïl-
seil du travail dans la convention,mais âïnVi&B£
l'administrationpar un ordre du jour distinct à-db-
tenir du concessionnaire futur la promesse 'qu'il «BC.

créerait un.

LIBRAIRIE

LES Ml DU SÂMT. M WÊ
Imprévu, mais trèsgrand, le succès du roman -dé

Paul Adam attire la multitude des lecteurs que pas-
sionnenttoujours les secrets de la magie et de la
sorcellerie. Le ma,-nitique tableau du .sabbat estié.
reconstitutionla plus hardie et la plus exacte de»
pratiques coutumières aux sorciers, de leur esprit
bizarre. Au moyen d'un style net et soigneusement
concis, cette belle histoire prodigieuse, amusante,
toute pleine d'aventures, d'idylles gracieuses et idffl

tragédiesémouvantes,met en saillie le caractère >de

la noblesse au moyen âge et des foules mystiques,
naïves,enthousiastes qui la isùivaient dans

les périls
des combats comme devant la chaire fumeusedu
diable. Au cours de cEtte oeuvre extrêmement cu-
rieuse, les amants du mystère sont initiés à des ré-
vélations que dévoilèrentrarement les écrivains < de)
l'occulte-Châtelaine guerrière,amoureuseetsavanfte.
l'héroïne s'adonneà toutes ks ambitions qui -firent
la vie des anciens magiciens,qui dirigent leurs m.-
telligences vers des recherches justifiées chaqua
jour par notre science contemporaine.Aussi la bio-
graphie de Mahaud deHorps contientla plupart des
-vérité' .singulièrement fécondes jadis cultivées par
les adeptesdu Grand Art magique, -et par les zola-L
teurs de Satan.

LISEZ LE DERNIEREBi SE PAR 15

AVIS ET COMMUNICATIONS

SIROP «têmo^B-DECtAT
Sntre~MfPE T<M~< RHUMES ·.N4LUEIIZbeto.

GK.E~.r~
NÉCRQLQGIEr

Nous avons le regret d'apprendre la mort,a -l'âge
de soixante-deuxans. de M. Amédée Davin, corres-
pondant du l'emps à Bruxelles, sect-étairegénéral de
l'Etoile belge, où il avait pendant de longues ian«
nées fait avec beaucoup d'autorité la critique mu-
sicale.

M. Amédée Davin, Français de naissance, ongi-
naired'Aix-en-Provence,s'était fixé en Belgique après3
la guerre de 1870. Il avait d'abord (aitses étudesde
droit et avait travaillé dansuneétude d'avoué. Mais
la musique et le journalisme l'attiraient davantage.
Il étudia -ensuite .la musique, au Conservatoire de
Bruxelles et il épousa une pianiste -des 'plus distin-
guées. Comme journaliste, il dirigeasuccessivement
le Jowiutl de Charleroi, puis le Journal de Liège. 'là.
y a quinze ans, enfin, il entraa VEloiLe belge, qu û ne
devait plus quitter. M. Amédée 'Davin sera vive-
ment regretté par ses confrères .et ses amis.

Notre ami et ancien collaborateurArdouin-Duma-
zet vient d'avoirla douleurde perdre son iils Pifirre,
à l'àge de vingt-trois ans. rCe jeune homme, qui était l'orgueil de «a faimilfe,
est mort, on peut le dire, victime de son ardeur au
service, pendant qu'il était au Tégîment. Jusquà
ses derniers moments, il parlait encore du 5e régi-
ment du génie, où il laisse les meilleurssouvenirs.

Nous adressons nos vives sympathies aux -naal*
heureux parents.

M. Piperaud, conseiller municipal du quartier
Saint-Gervais, dont nous avons nier annonce ;laSaint-Gervais, dont nous avons nier annonce Ha.

mort, est décédé à l'hôpital Beaujon, où il était .en.
traitement depuis quelquessemaines,,et où il «.«ait
subi une opération.

Fils d'un ouvrier charron, M. Piperaud était né à
Bélabre (Indre) en 1835; il débutacomme chefd îœ-
titution, puis devint professeur au lycée de Dijon,
où il resta jusqu'en 1859. Victime de son oppositte^
à l'Empire, il dut résigner son posta et il créa a
Chàlons-sur-Marneun établissementlibre.

En 1870, M. Piperaud fut engagévolontaire ^et ^o
battit aux avant-postes. La première fois qu'il Tut
élu conseillermunicipal dans le quartier Samt-Ger-
vais, ceîutcontrfi M.:Ch. Loiseau.

Ses obsèques auront lieu dimanche au Père-La-
chaise.

On annonce la mort de M. Annan d-«enï>i Le-
febvre, conseiller'ààla cour de Dijon, t l'âge de •dm-

quante ans.

«fli^C» V^ICI I^Bfi NOUVEAU P-ARriM»MES ~16.I6rrr3 t70UH1a9NT.fi.f~St.Nwar1·ES ES DËEalGCS HOUBIGAHT.fJ.fiJl-Hwio;

moindres que ses qualités techniques. Il y aià
une sincérité, une conviction,une génèrasM.
une foi, qui sont choses rares et admirablement
dignes de louanges et d'estime. Ce n'est pas
seulement une œuvre d'art on sent que
l'auteur y exprime avec une expansion «tune
effusion touchantes ses croy.aia«es les iplus
intimes. Sans doute quelques défauts accom-
pagnent ces qualités. La fermeté, la solidité
qu'on -volt chez M. Ropartz ne vont pas
sans quelque lourdeur et quelque 'lenteur;
l'influencede Franck est demeurée 'trop mani-
feste dans son style comme dans ses idées,; *a
conception musicale est quelque peu dépour-
vue de nouveauté. D'autre part, daos leur sin-
cérité, l'émotion et le sentiment de M. Roparsta
ont peut-être plus de complaisanceet de redon-
dance que parfoison ne le souhaitait. Mais eela,
est si cordial, si pénétré, si convaincuqu'on "est
aussitôtdésarmé. En somme, avec ses méri-
tes et ses faiblesses, que je crois vous avoir
montrés tels qu'ils m'apparaissent» la sympho-
nie en mi majeur est une œuvre qui fait hon-
neur à son auteur, ainsi qu'à la musique fran-
çaise.

La symphonie en ut mineur de M. Eugène
Cools, que le jury du concours Cressent a
admise à partager le prix avec celle de M. Ro*
partz, est fort loin de valoir sa rivale. Je n'ai
nul désir d'accabler un jeune musicien sous le
poidsd'une comparaison avec un de ses aînés
et de ses maîtres. Mais il 'faut bien convenir
que l'oeuvre de M. Cools justifia faiblement ce
partage et cette faveur. C'estuneœuvred'élève,
un exercice d'école, qui contient d'honnêtes
développements de thèmes, d'honnêtes tra-
vauxdecontrepoint,et rien déplus. Aucune<on-
ginali té, aucun accent, rien de particulier m de
personnel. Je reconnaisd'aïlieursvolontiersque
cette symphonie soolaire m'est point mal faite,

Hmal écrite ni mal orchestrée. Maîsqu'uti jury de
musiciens ait pu avoir un seul instant la pensée
de la placer au même rang que la symphonie
de M. Ropartz, voilà une énigme qui demeure-
ra éternellement inintelligible à quiconque,*» e-
tant pas membre du jury, les entendra1 une et
l'autre.Les concours sont uneétrange chose.

PlERïUC Là»*.


